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Pactes de mariage labartoulhe
gairal

L an mil six cenz cinquante six et le douctzie(me)
jour( )du( )mois de( )septembre aprez midi regnant louis
par la( )grace de( )dieu roy de france et( )de( )navarre au
lieu de fronthon et( )mette(rie) du sieur estienne gairal
diocese et( )sen(echau)cee de th(oulouse) devant moi not(air)e et( )tesmoingz
ont este constitues en leurs personnes le sieur
michel labartoulhe merchant du( )lieu de monbéquy
filz legitime et nateurel de feu michel labartoulhe
et de madone jeanne de( )lauriol d( )elle acisté et au(tr)e(s)
ses proches parantz et amis d une part et
louise de( )gairal filhe légitime et naturelle dud(it)
sieur gairal et de madone peyronne de( )charrue
d eux acistée et de ses plus proches parans et
amis d au(tr)e lesquelz de l( )advis et consantement
de leursd(its) parantz ont promis reciproquemant soy
prandre en loyal et legitime mariage léquel
sera solenpnisé en( )fasse de( )n(otr)e sainte mere esglise
catholique appostolique et romene e(t )suivant
les constitu(ti)ons d( )icelle quand l( )une partie réquera
au(tr)e pour supporta(ti)on des charges duquel mariage
le sieur estienne gairal ]pay[ pere de( )lad(ite) louise
de gairal feuteure espouze constitue en dot de
son chefz a( )sad(ite) filhe et par conséquand aud(it)
michel labarthoulle feuteur espoux la( )somme
de treictze centz livres un / lict / garny de couette cuissin
rampli de huictante livres plume six linseuls prinptz
poil de lin une flessade a( )la( )grand sorte une robbe
noire raze de chalon et une cotte de( )mesmes raze
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et un habit de raze de( )mai(s)on le( )tout complait et lad(ite)
peyronne de charrue sa( )mere luy constitue en doct de
son chefz la somme de trois centz livres et ce pour
toutz droitz tant paternelz que matternelz que lad(ite)
louise de( )gairal pourroict prethandre sur les biens
de sesd(its) pere et mere paiables lesd(ites) somme savoir
par led(it) sieur gairal pere la somme de ]mil livres[
six centz livres qu( )il a tout presantemant deslivré
en pressansse de moy not(air)e et tesmoingz en trante cinq louys
d or vallant unze livres quatre doubles pistolles
d( )espaignye vallant vingt deux livres piesse et le restant
au(tr)e bonne monoye jusques au montant de( )lad(ite) som(m)e
de( )six centz livres que led(it) labarthoulhe a( )nombree



et retiré e(t )s( )en est comptante et en( )quitte led(it) sieur( )gairal
laquélle dicte somme de( )six centz livres led(it) labarthoulhe
a presantement recognus a( )lad(ite) gairal feuteure
espouse sur toutz et chascuns ses biens pre(sen)tz et
advenir et la( )somme de quatre centz livrez payables
par led(it) gairal dans quinze jours prochains et la
somme de trois centz livres restante pour parfere
la somme de trectze centz livres par led(it) sieur gairal
constituée de son chefz a sad(ite) filhe dans quatre mois
a compter du jour des nopsses sans ]aulcung[ aulcungz
intherestz pour led(it) temptz de( )quatre mois et les
trois centz livres constituées par lad(ite) de charrue
de son chefz a sad(ite) filhe aussi dans led(it) temptz de
quatre mois sans intherestz pour led(it) temptz
et le lict et au(tr)es doctalisses cy dessus exprimées
séront deslivres par led(it )sieur gairal le jour des
nopsses lesquelles susd(ites) sommes et au(tr)es doctalisses
led(it) labartoulhe feuteur espoux sera teneu recognoistre 
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a( )mesure qu( )il la( )recepvra a( )lad(ite) gairal feuteure
espouse sur toutz et( )chascungz ses biens pre(sen)tz et
advenir aveq pacte qué au( )cas lad(ite )feuteure
espouse viendroit a( )deceder avant led(it)( )feuteur espoux
icell(ui) jouira sa( )vie durant dé( )l( )entier doct et constitu(ti)on
dé seitze centz livres ]apres son deces[ / et du lict et apres [ / ]son deces sans[
]enfantz procrée du pre(sen)t mariage led(it) de[ et d ung lict ]lict[
tant s(e)ullemant et au contrére le cas advenant
que led(it) feuteur espoux viendroit a( )deceder avant
la feuteure espouse icelle reppetera sur lez biens
de son deffunct mary la( )somme ]somme[ de seictze
centz livres ensemble les robbes lit et au(tr)es
doctalisses a( )elle constitués en l'estat qu( )ilz cé
treuveront comme aussi aud(it) cas elle jouira
sa( )vie durant de l( )augmant de lad(ite) somme de seictze
centz livres qu( )est la somme de huit centz livres
suivant et conformemant aux uz et coustumes du
pre(sen)t pays soict qu( )il i ayst enfantz ou
non ]paranz[ du( )pre(sen)t mariage et pour
lé gréque lad(ite) madonne jeanne de( )lauriol
mere dud(it) labartoulhe feuteur espoux prand
au( )pres(en)t mariage elle constituée en( )[per]sonne
de( )son gré pure e(t )franche voulonte sans estre
forcée ni induitte par personne mais s(e)ulle(men)t
en( )recognoissansse des bons et agreables servisses
qu( )elle a( )receue ou espere recepvoir a( )l( )advenir
de( )sond(it) filz a( )faict donna(ti)on peure entre
vifz et a( )jamais irrevocab(le) aud(it) michel labartoulhe
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son filz en( )fabeur et contempla(ti)on du( )susd(it) mariage
savoir est de( )la somme de cent livres dud(it) cousté
a( )elle leguée par feu m(aîtr)e jean lauriol son pere
par son testemant du second janvier mil six centz 
cinq(uan)te cinq retenu par guerguy not(ai)re royal de finhan
ensemble du supplemant de legitime que ]po[
pouroit prethandre sur les biens et heredicte dud(it)
lauriol son pere a quoi qu( )ilz puissent monter
et resvenir que led(it) labartoulhe son filz seroict teneu
lui payer en qualitte d herétier institue dud(it) feu
lauriol par le testamant dud(it) jour second janvier
mil six centz cinq(uan)te cinq ]sus[ sans a( )ce comprandre
l adoct a( )elle constitue par sond(it) feu pere léquel
ele ce reserve de poursuivre et reppetter sur les
biens et heredicte dud(it) feu michel labartoulhe
son mary et d en disposer comme bon lui semblera
ensemble dé quatre esminades terre a( )elle
appartenantz du chefz de lizette de linas sa( )mere
sittués dans la juris(dicti)on de monbéquy terroir de( )la
canal contenant trois esminées et le restant pour
f(ai)re lesd(ites) quatre esminades deux pugnieres qui sont
dans la juridi(cti)on de verdun terroir al peris de
lausellete et les au(tre)s deux pugneres dans le
juridi(cti)on dud(it) monbéqui et terroir als casés de pairollos
pour d( )icelles f(air)e jouir et disposer tant en la vie
vie (sic) que en la mort conjoinctemant aveq sa
constitu(ti)on et en recognoissansse de la susd(ite)
donna(ti)on que led(it) labartoulhe a acceptée pour
luy et les siens et en a tres humb(lement) remerssié sad(ite)
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mere luy a faict e(t )faict délessemant des a( )pre(sen)t
en( )fabeur de( )lad(ite) de( )lauriol sa( )mere de quatre
esminades terre en deus piesses l( )une sittueé dans
la juridi(cti)on terroir (sic) de bessenx terroir de fouisséllat
]et l( )au(tr)e[ contenant deus esminees et les au(tr)es deus
esminees sittuez dans la juridi(cti)on de( )verdun terroir
de villeneissague pour d( )icelles jouir sa vie durand
a la charge par elle de payer les tailhes et au(tr)es
charges qu( )elles ce treuveront f(air)e pandant le temptz
qu( )elle les jouira quittes d( )icelles jusques au jour
pre(sen)tz de plus promect led(it) labartoulhe bailher
la jouissance sa vie durand d une salle de( )celles
quy( )sont en la ma(is)on qu( )il a et jouist dans le ]lieu[
fort de bessens savoir celle du( )millieu promect aussi
luy donner sa vie durand deus charrettes de boix
a brusler toutz les ans et pour plus grand
validitte de la pre(sen)te donna(ti)on lesd(ites) parties consante(n)t
que les pre(sen)tz pactes soict insinues par devant
m(onsieu)r le sen(ech)al de th(ou)l(ous)e auquel effaict ont constitué



pour leurs procu(erur)s savoir lad(ite) de( )lauriol
m(aîtr)e        (omis)         et léd(it) labarthoulhe ]m(aîtr)e[
et louise de( )gairal feuteurs espoux de( )m(aîtr)e
     (omis)     procur(eur)s aud(it )sen(ech)al ausquelz
donnent pouvoir f(air)e touttes comparoissansses
réqu(isiti)ons e(t a)quiessemantz et au(tr)es actes a( )ce
requis et necesseres de( )mesmes que lesd(ites)
parties feroint si elles y estoint presantes
aveq promesse de( )ne les revocquer ainsy les
relepver de( )toutz depanz domaiges et intherestz
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cy néanltmoingz conveneu et accorde entre
lad(ite) de( )lauriol et led(it) labarthoulhe mere et filz
que pandant le temptz que lad(ite) de lauriol vivra
et demeurera en la compainie dud(it) labarthoulhe
son filz comme elle faict a( )pre(sen)tz icell(ui) jouira et
percepvra les fruitz desd(itrs) huict esminades terre
cy desseus especiffiées et en forme susd(ite) les
pre(sen)ts pactes ont este faictz e(t )passes promettant lesd(ites)
parties iceluy tenir garder et observer poinct ne
y contravenir soubz obliga(ti)on de leurs biens pre(sen)tz
et advenir iceulx soubzmis aux rigueurs de justice
et l( )ont jure p(rese)ntz m(aîtr)e jéan francois lafosse
p(rêt)re et recteur dud(it) fon(t)on m(aîtr)e estienne charrue p(rest)bre
et recteur de maignhanc m(aîtr)e guill(aume) mari not(aire) de bessens
noble pie(rre) de panessac s(ieu)r de beller et au(tr)es si signes

Labartouilhe        Gayral, apreuvant les rayeures
aprouvant les raiures

Lafosse          Charrue              Maury

Deblers                   Laroque, p(rese)nt

De Bigouze                De Panassac

Subsol          Falguiere        Debelers

    B. Gayral                J lau de Panassac

Crabette, p(rese)nt        Charrue

Subsol             Subsol

                            Peyrane, not(aire)

Mention marginales

_____________

eei

L an mil six centz
cinq(uan)te sept et le sectzie(me)



jour du mois de mars
aprés midi regnant
louis par la grace de
dieu roy de france et de
navarre dans la
juridi(cti)on du( )mas grenie
diocese de( )montauban
sen(echau)cee de th(oulouse) au masaige
des mette(ries) dictes
d( )auriol devant moy
not(air)e et tesmoingz
constitue en sa personne
le nomme au p(rese)ntz
pactes de mariage
michel laborthoulie
lequel de gre et comme
mary et conjoincte
personne de louise
de gairal son espouse
a( )tout presantemant
receu des mains
du sieur estienne
gairal bourgeois
de fronton son pere pre(se)nt
et deslivrant la somme
]quatre centz[ mille livres
pour restes e(t )fine de
paye de la somme de
seitze centz livres ^° -
contenue ausd(its) pre(sen)tz
pactes de mariage
]le surpl[ de quoy en
quitte led(it) gairal ensemb(le)
de touttes au(tr)es choses
contenues esd(its) pactes
de mariage lesquelles
sommes et choses ]susd(ites)[
esnonssees ausd(its)
pactes led(it) labarthoulie
en quitte led(it) gairal sond(it) ______________________________________________
beau pere et a recogneu et recognoist tant lad(ite) somme entiere de seitze centz livres ^°
a( )lad(ite) louise de gairal son (e)pouze sur toutz et chacuns ses biens meubles
immeubles pre(sen)tz et advenir avéq l( )augmant de lad(ite) somme suivant la coustume
du]pre.t[ pays de languedoq qu( )est moitie moingz de( )lad(ite) constitu(ti)on de(c)lairant
^° et au(tr)es choses susd(ites)
_______________________________________________________________________
led(it) labarthoulie avoir
employe de lad(ite) somme
de sceitze centz livres
la somme de mille livres
pour le paiemant de
la constitu(ti)on dotalle
de florette labarthoulie
sa s(o)eur ]soeur[ mariee
aveq m(aîtr)e jéan gairal
not(air)e de( )fron(ton) subrogeant
led(it) gairal / pere / en( )tand que



besoin est a( )l( )ypoteque
de lad(ite) labartoulie
sa( )soeur et gairal
maries e(t )pour f(air)e valleur
la pre(sen)te re(co)gnoissansse
léd(it) labarthoulie a( )oblige
et oblige ses biens meubl(es) et
immeubles pre(sen)tz et advenir
que( )soubzmet aus rigueurs
de justice pre(sen)tz le sieur
bernard charrue bourgeois
de fron(t)on et noble pol
]abeil[ palassaq beller
sy signes aveq parties
et moy ^° inclus
d aveq icelle somme de
mille livres la somme
de quatre centz livres
que led(it) labarthoulie
avoit si devant receues
sans aulcune quictance

Labartouille
aprouvant la raiure
de quatre cens livres

Gayral
apreuvant la rayeure
da quatre cens
livres

Charrue

De Panassac

Peyrane, not(aire)
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